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CHA·SSEURS ou FUSJLI�RS. 

'A chaque Sêrgent:_major, cinq fous quatre deniers, ci .. -
A chaque F oui-rier, quatre fous quatre deniers, ci .... . 
A chaque Sergent, quatre fous quatre deniers, ci:• ... � 
A chaque Caporal, trois fous trois deniers, ci ...... . 
A chaque· ChaUeur, Eufilier & Tambour, deux fous fix 

deniers, ci ............... ,.· ... ............ • 
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2. 6.

Il fera formé du furplus de la folde defdits bas Officiers; 
ç;renadiers, Chaffeurs, .F uGliers & Tam�ours, qui fe feront· 
abfentés par congé, une· meffe; fur laquelle il fera accordé 
un fupplément de folde aux . bas Officiers , _Grenadiers, 
Cl1affeurs, F ufiliers & Tambours, qui f�ront détachés po.ur 
un fèrvice extraordii1aire. Le. traiterùent qui fera accordé à 
chacun fuivant fon grade, fer� réglé par !'Officier général 
commandant dans l'île de Corfe , en proportion du temps 
& des fatigues que ledit fervice exigera. 

Le Quartier-maître-tréforier tiendra UI) étafexaél de ladite 
maffe; arrêté par !'Officier général chargé de l'infped:ion 
dudit régirnent , & vifé par fè Confeil d'ad1ninifir�tion & 
• le Co1nmiifaire des guerres qui en aur� la police;· & il en
fera aêlreffé un double au Secrétaire d'Etat ayant fe dépar­
tement de la guerre , _.avec la revu.e �'infpeél:ion dudit
régiment. 1
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Tou T l'argent appartenant audit. régiment, aiufr .que 
Ies papiers, feront enfennés · dans une caiffe ,- dont • ledit 
ConfeiJ aura I'adminifiration: elle aura trois ferrure·s diffé-• 
rentes, dont les trois dés feront entre les mains, l'une, du 
Colonel, & en fon abfence, ·du Con11nan.dant du régi111ent; 
fa feconde, entr� !es 1nafns 9u Major� & la troifièn1e entre 
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de Corfe refie toujours affemblé, & qu'il tienne garnifon; 
la moitié dudit régi.m(;nt devant être établie à Ba�ia, & 
l'autre moitié à Ajacci�. • 

I 9• 

L' 1 NT EN TI o N de Sa Majefié efi que le Commandant 
en l'île de Corfe pour fon fervice, foit autorifé • à régler le 
nombre d10fficiers, bas Officiers & Soldats qui cbvront 
former les détachemens dudit régiment qui feront envoyés 
à Orrezza, à Cacci�, à Quenza & à Guagno ; Iefquds 
détachemens devront être- relevés tous les quinze jours , & 
fucce1Iivemetit, de façon que chacun foit employé à fon 

eretour à former ces détache1i1ens, autant qu'il fe pourra. 
20. 

LEDIT Commandant pour le fervice de Sa Majefl:é, &: 
chaque Junte dans fon difhiél, feront également autorifés; 
lorfque _les circonfl:ànces l'exigeront, à donner des ordres 
à des détachemens qui feront tirés dudit régiment, propor­
iionriés au fèrvice qu'ils auront à faire, pour fe porter dans, 
les fieux indiqués, & exécuter ce qui leur fera ordonné: Ces 
détachen1ens fe trouveront alors- dans Ie. cas de recevoir 
des gratifications extraordinaires� fur la maffe établie par 
l'article 1 2 de la préfonte Ordonnance; lefquelles • gratifi­
cations feront réglées, par le Con1mandant dans ladite Ifie , 
en .proportion du temps que Iefdits détachemens auront été 
employés à ce fervice extraordinaire; ce qui fera ·confraté 
par les revues des Con1miffaires des guerres : Les Com­
miffél:ires de la Junte, en exercice, du difl:rid d'où iefdits 
clétachen1ens auront été tirés, donneront à cet effet un 
certificat au Commiffaire des guerres, qui confl:�tera le 
nombre d'Officiers-, bas Officiers & Soldats qui auront 
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